

						
CDG 16
Services Prévention des risques
30, rue Denis Papin	
CS 12213	
16022 ANGOULEME Cedex

 Aussac-Vadalle, le 16 novembre 2021



Objet : Délibération et convention
Bordereau d’envoi


	

Madame, Monsieur,

Je vous transmets sous ce pli :

· La convention, en triple exemplaire, relative à l’adhésion à la convention de service « Santé, Hygiène et Sécurité au Travail » ;
· La délibération 2021_9_5 pour la mise en place de cette convention.

Vous en souhaitant bonne réception,





							
Le Maire,
							 Gérard LIOT :
							 P/O La Secrétaire :





Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
   Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09.72.31.00.94
Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr

image1.wmf
ussac

adalle



